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PLAN DU COURS :
A.  Les rôles de l'État-providence : redistribution et protection sociale.
1. L'émergence de la question sociale et des solidarités collectives.
2. Les principes de la protection sociale.
3. Les différents modèles de protection sociale.

B.  L'État-providence face aux risques sociaux.
1. Le problème du financement de la protection sociale.
2. Le système de protection sociale face à de nouveaux défis.
3. Repenser l'État-providence et la solidarité collective.

       
NOTIONS À CONNAÎTRE :
- Protection sociale  : ensemble des mécanismes de couverture des risques sociaux (maladie, accidents, 
vieillesse, chômage...).
-  Solidarités collectives  :  ensemble des solidarités organisées dans le cadre de systèmes institutionnels 
(par opposition aux solidarités individuelles non institutionnalisées).

- État-providence : État qui se préoccupe de protéger les individus du besoin et des risques sociaux (par 
opposition à l'État-gendarme qui n'assure que ses fonctions régaliennes de sécurité).
- Système d'assurance : système de protection fondé sur la cotisation des assurés sociaux.
- Système d'assistance : système de protection couvrant les risques sociaux sans cotisation préalable.
-  Redistribution : ensemble  des  opérations  de prélèvements  et  de versements  de prestations  sociales 
effectuée par les administrations publiques.
- Risques sociaux :  ensemble des risques ouvrant droit au versement  de prestations sociales (maladie, 
accidents du travail, vieillesse, famille, chômage...).
-  Universalisme  :  principe  de  protection  sociale  ouverte  à  tous  sans  condition  (par  opposition  au 
communautarisme ou corporatisme).
- Communautarisme : principe de protection sociale ne couvrant qu'une partie de la population moyennant 
une cotisation spécifique donnant la qualité d'ayant droit.
 

SUJETS DU BAC :

1. La redistribution permet-elle de réduire les inégalités économiques ?
2. L'État-providence est-il en crise ?
3. Après avoir montré en quoi la cohésion sociale est menacée, vous expliquerez comment la protection 

sociale peut constituer une réponse à cette menace. 
4. Dans  quelle  mesure  un  haut  niveau  de  protection  sociale  est-il  bénéfique  au  développement 

économique et social ?
5. Après avoir exposé les motifs de l’adoption de mesure relatives à l’assistance sociale, vous montrerez 

les avantages et les dangers de celle-ci.
6. L'État-providence permet-il de lutter efficacement contre la pauvreté ?
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